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AGREEMENT BETWEEN

THE G0VERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F THE REPUBUC 0F KENYA

REGARDING

THE SHARING 0F FORFEITED OR OONPISCATED ASSETS

AND EQUIVALENT FUNOS

THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F THE REPUBLIC 0F
KENYA, hereinafter referred ta as lhe Partie?,

Consklering the commitment of the Parties ta cooperate on dm. basis of the United
Nations Convention against 1h. llficit Trafl in Narcotic Dnâp and Psydwot>plc Substances
of December 20. 1988;

Desirng ta irmrove the effectlveness of Iaw enfomement I both countries In the
investigation, prosecutln and suppression of cdrie and in th. tracing, freezlng. seizure and
forfelture or confiscation of assola related ta aime; mnd

Destring aiso ta »Mat a framwork for "dmln the prooeods of disposition of such
assoIs;

Hmv agreed as foilows:

1. Where one Party (the Asslstlng Party) has participated In Investigations or
proceedlngs resutlng i a confiscation or a forfaiture or the payment cf fùnds
equivalent Io a forfaiture I the Jwlisdiction cf or for the beneft cf the odwe
Party (te. AssistSd Party), the Asslsted Party may, consistmnt with bt domoostlc
[am., share wfth the Assistlng Party the net proceeds realisod.



ACCORD ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KÉNYA

CONCERNANT

LE PARTAGE DES BIENS CONFISQUÉS

ET DES SOMMES D'ARGENT ÉQUIVALENTES

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU

KÉNYA, ci-après appelés les «parties»,

CONSIDÉRANT leur volonté de collaborer aux ternes de la Convention des Nations

Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes du 20
décembre 1988;

DÉSIRANT améliorer l'efficacité de l'application de la loi dans les deux pays dans le

cadre des enquêtes, des poursuites criminebes et de rélimination de la criminalité ainsi que
dans le dépistage, le blocage, la saisie et la confiscation des biens associés à la criminalité;

et

DÉSIRANT également créer un cadre pour le partage du produit de l'aliénation de

tels biens;

Conviennent des dispositions suivantes:

1 Lorsqu'une partie (la partie aldante) a participé à des enquêtes ou procédures

ayant donné lieu à une confiscation ou au paiement d'une somme d'argent

équivalant à la confiscation dans le ressort de l'autre partie (la partie aidée) ou

à l'avantage de celle-ci, la partie aidée peut, conformément à son droit Interne,

partager avec la partie aldante le produit net de l'aliénation.



2. For the purposes of this Agreement, *forfelture or the payment of funds

equivalent to a forfeiture« shall mean, for Canada, an order of forfeiture of

assets related to crime or the paymient of funds equlvalent to a forfeiture,

either of which order is made on behalf of Mer Majesty the Queen in right of

Canada and for Kenya, forfeiture shail mean an order under Section'178 of the

Criminel Procedure Code, Chapter 75 of the Iaw of Kenya as read with Section

389A of the same law, and in any other case, where the govemment of the

Republic of Kenya deems assets or funds to be appropriat. for shaning wlth

Canada.

3. Amounts 10 be shared and the proportion of sudi amounts to b. recelved by

the Asslstlng Party shail be determlned In accordance with 1lhm oasf th.

Assisted Party.

4. Shaning pursuant to this Agreement shail b. betwen the Govemment of

Canada and th. Govemment of the Republic of Kenya. The Asslsted Party

shahi not place any conditions in respect of the use of amnounts pald nor sha l

make any payments conditional on the Asshtng Party sharsng themn wlt any

state, govemment, organlzation or indivdual.

5. Tb. Asslstlng Party may bring any cooperation that led, or le expected to lead,

10 a confiscation, forfelture or 1he payment of funds equlvalent b a fofure 10

the attention of 1he ASSIÈSted Party.

6. Shares payable pumsuant to Article 1 shah b. -al In th. currency, of 1h.

Asslsted Party uniess othewlee stipulaed by the Asslte Party. In Case

where Canada le the Aasleting Party, paym.nts shall b. made to the Recer

General of Canada <Prooseds Acôount) and sent 10 the Director of the Selzed

Property Management Direotorate. In cases where Kenya le the Asslsting

Party, payments shall b. made as designat.d by die Centrai Authodty of

Kenya, who le 1he Attorney General or.a person designatsd by the Attorney

General.
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2. Pour l'application du présent Accord, "confiscation ou paiement d'une somme
équivalant à la confiscation", s'entend, pour le Canada, d'une ordonnance de
confiscation de biens criminellement obtenus ou d'une ordonnance de
paiement d'une somme équivalant à la confiscation, l'une ou l'autre au profit
de Sa Majesté la Reine du chef du Canada, et, pour le Kénya, une
ordonnance fondée sur l'article 178 du Code de procédure criminelle, chapitre
75 de la loi kényane lu conjointement avec l'article 389A de la même loi, et,
dans tout autre cas, lorsque le gouvernement de la République du Kénya est
d'avis qu'il est Indiqué de partager des biens ou des fonds avec le Canada.

3. Les sommes d'argent à partager et la proportion de ces sommes qui revient à
la partie aidante sont déterminées en conformité avec les lois de la pare
aidée.

4. Le présent Accord ne vise que le partage entre le gouvemement du Canada et
le gouvernement de la République du Kénya. La partie aidée ne peut
assujettir à aucune condition l'utilisation des sommes d'argent payées, ni ne
peut verser le palement.à la condition que la partie aldante le partage avec un
quelconque État, gouvernement, organisme ou particulier.

5. La partie aldante peut porter À l'attention de la partie aidée toute colaboration
ayant mené ou devant mener à la confiscation ou au paiement des sommes
d'argent équivalant à la confiscation.

6. Le partage à effectuer en vertu de l'article premier est effectué en devises de
la partie aidée, à moins que celle-ci n'ait stipulé qu'il en sera autrement Dans
les cas où la partie aldante est le Canada, les paiements doivent être faits au
Receveur général du Canada (Compte des biens saIsis) et Ils doivent être
expédiés au Directeur de la Direction de la geston des biens saliis. Dans les
cas où la partie aidante est le Kénya, les paiements sont faits selon le mode
prévu par l'autorité centrale kényane, soit le Procureur général, ou une
personne désignée par le Procureur général.
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7. Les voles de communication aux fins de la mise en oeuvre du présent Accord
sont, pour le Canada, le Directeur de la section de l'élaboration des politiques
stratégiques en matière de poursuites et, pour la République du Kénya,
l'autorité centrale.

8. Le présent Accord entrera en vigueur à sa signature.

9. L'une ou lautre partie peut en tout temps, mettre fin au présent Accord
moyennant un préavis'écrit à lautre partie. L'Accord prendra fin six mois
après la réception de l'avis.

FAIT àP*IOUI , le mil neuf cent quatre-vingt dix- , en
double exemplaire, en français et en anglais, les deux textes faisant également
foi.

POUR LE GOUVERNEMENT DU CANADA P RNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE DU KÉNYA

Bernard Dussault Amos Wako





7. The channels of communication for ai matters conoeming the implemnentation
of this Agreement shail be, for Canada, the Director of the Strategic:
Prosecution Policy Section and.. for the Republic of Kenya, the Central
Authority.

8. This Agreement shali enter into force upon signature.

9. Either Party may terminate this Agreement at any Urne, by gMvng written notice
to the other Party. Termination shall become effective six months after receipt
of the notice.

Done at day of MOne Thousand Nine Hundred and Ninety.? In duplicate
in the Enghîsh and French languages. each text being equally authentic.

(FOR REPUBUC 0F KENYA 0F E

SBernard DussaultAmsWk Amos Wako
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